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 n° 298 292 du 7 décembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. DUPONT 
Rue des Guillemins 139 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 27 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. DELPEREE loco Me O. 
DUPONT, avocat, et O. DESCHEEMAKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité algérienne, d’origine arabe, et vous avez vécu toute 
votre vie dans le Wilaya de Sétif, en Algérie. 

Vous quittez l’Algérie en compagnie de vos quatre enfants mineurs d’âge et de votre fils, [M. A.] (SP : 

[&]), le 24 juillet 2021, et vous rendez directement en Espagne. En Espagne, vous restez jusqu’au mois 
de novembre de la même année, avant de vous rendre à Paris. De là, vous gagnez sans délai la ville de 

Bruxelles, où vous passez la nuit avant de voyager vers l’Allemagne. Vous ne restez en Allemagne que 
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dix jours, puis retournez en France, pays où vous restez du 15 décembre 2021 au 15 mai 2022. Vous 

allez ensuite en Espagne et, en septembre de la même année, vous décidez de revenir en Belgique. 

Vous arrivez donc en Belgique le 25 octobre 2022, et introduisez une demande de protection 

internationale auprès des autorités compétentes en date du 26 octobre 2022 ; votre fils, [M. A.], a, le 

même jour, introduit une demande de protection internationale 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Approximativement deux années avant votre départ d’Algérie, votre épouse a emprunté une forte 
somme d’argent à des membres de sa famille et à certains de ses voisins. 

Le 6 juillet 2020, votre épouse quitte, comme à son habitude, le domicile familial. Vous tentez de la 

joindre durant la journée, mais sans résultat ; au bout de quelques heures, vous constatez que son GSM 

est coupé. 

Vous n’avez plus revu votre épouse depuis lors et n'avez plus jamais eu de ses nouvelles. 

Aux environs de vingt heures le 06 juillet 2020, [I. Y.] se présente chez vous à la recherche de votre 

femme, car il était convenu que celle-ci lui rembourse une partie de la somme qu’elle lui avait emprunté. 
Une vingtaine de minutes plus tard, [S. AI.] frappe à votre porte pour la même raison. Aux environs de 

vingtdeux heures le même jour, vous vous rendez au poste de police afin de signaler la disparition de 

votre épouse. Et un peu plus tard ce soir-là, vous téléphonez à [S. AY.], un autre créancier de votre 

épouse, afin de lui faire part de la situation. 

Vous restez dans cette situation trois jours durant. [I. Y.] passe ces trois jours en votre compagnie et, 

entre-temps, vous êtes menacé par certaines des personnes financièrement lésées par votre femme. 

Quatre jours plus tard, vous retournez auprès des services de police et demandez à parler au Procureur 

; en raison des restrictions imposées en raison de la pandémie du coronavirus, il vous est demandé de 

lui faire parvenir une missive, ce que vous faite. 

Plus tard, [S. AY.] vous interpelle et vous dit ne pas avoir confiance en vous et penser que vous couvrez 

les agissements de votre épouse. 

Deux ou trois jours plus tard, vous décidez d’emmener vos enfants chez votre sœur, où vous passez la 
nuit. Le lendemain, vous retournez chez vous et constatez que votre domicile a fait l’objet d’un vol avec 
effraction au cours duquel ont été volé, entre autre choses, les passeports de deux de vos enfants. 

A cet instant, par peur de ce que ces gens pourraient faire, et par peur de ce que vous pourriez leur 

faire, vous décidez de quitter l’Algérie. 

Vos enfants et vous restez chez votre sœur durant cinq jours, après quoi vous vous rendez à 
Mestranem. Vous y trouvez un passeur qui organise un voyage vers l’Europe, mais votre groupe est 
intercepté avant que vous ayez pu quitter l’Algérie. Après avoir été relâché, vous allez à Ainath, chez un 
ami, lequel vous conseille de vous adresser à un certain [B.] qui vit à Aint Temouchen. Vous vous 

rendez donc sur place et, après vous être arrangé avec cet homme pour qu’il vous fasse quitter le pays, 
vous patientez sur place durant près d’un an, le temps qu’il ait assez de personnes pour entreprendre 
son voyage ; arrivé à Aint Temouchen le 01 aout 2020, vous en partez le 24 juillet 2021. 

Vous quittez l’Algérie en compagnie de vos cinq enfants : [M. A.], [A.], [D. M.], [I.] et [M. A.]. Le premier 

souffre de troubles mentaux, et les quatre autres sont mineurs d’âges. Aucun de vos enfants mineurs 
d'âge n’a de crainte qui lui est propre, leur départ d’Algérie est uniquement lié à vos propres problèmes. 

Après votre départ, vous avez appris que, suite à une plainte déposée par les créanciers de votre 

épouse, vous avez été condamné à une peine de deux années de prison ferme et à une peine de trois 

années de prison ferme pour fait d’escroquerie ; vous soutenez que vous avez été accusé à tort suite 
aux plaintes déposées par les personnes concernées, mais cela n’en occasionne pas moins, vous 
concernant, une seconde crainte en cas de retour en Algérie. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une copie de votre passeport 
algérien valable jusqu'en 2006, une copie de votre carte d’identité nationale algérienne, une copie de 
votre permis de conduire algérien, une copie de votre livret de famille, une copie d’un jugement rendu 
par contumace à l’encontre de votre épouse et vous-même en date du 27 février 2022, une copie de 

l’attestation d’inscription de votre fille aînée, une copie de l’attestation de fréquentation scolaire de trois 
de vos enfants, une copie du dossier médical de votre fils aîné, une copie d’un jugement rendu par 
contumace à l’encontre de votre épouse en date du 17 novembre 2021, une copie d’une convocation de 
Justice qui vous a été adressée, une copie d’un jugement rendu par contumace à l’encontre de votre 
épouse et vous-même en date du 21 décembre 2022, une copie d’une notification d’un jugement qui 
vous a été adressé en date du 19 mars 2023 et la copie d’une lettre d’accompagnement et d’une 
attestation neurologique de votre fils aîné. 

En date du 14 mars 2023, vous avez demandé une copie de vos notes d’entretien personnel. Le 24 
mars 2023, le CGRA vous a transmis une copie de ces notes. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale et de l’ensemble des éléments consignés dans votre dossier administratif, il y a 
lieu de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 

protection subsidiaire. 

En effet, vous invoquez, en cas de retour en Algérie, craindre, uniquement pour vos enfants et non pour 

vous même (cf. Notes d’entretien personnel, page 13), certains des membres de la famille de votre 
femme, ainsi que des voisins de cette dernière (cf. Notes d’entretien personnel, pages 13 à 16). 

Vous redoutez ces personnes car votre femme est partie sans leur avoir remboursé l’argent qu’elle leur 
a emprunté (cf. Notes d’entretien personnel, pages 14 et 15), et parce qu’elles vous accusent de la 
couvrir (cf. Notes d’entretien personnel, page 15) ; vous vous êtes cependant montré relativement 
confus quant aux actes que vous appréhendez effectivement (cf. infra). 

Aujourd’hui, vous craignez également, en cas de retour en Algérie, d’être incarcéré ; suite à une plainte 
déposée à votre encontre par les créditeurs de votre épouse, cette dernière et vous avez été 

condamnés pour fait d’escroquerie à une peine de prison ferme (cf. Notes d’entretien personnel, page 5, 
page 18 et page 33). 

Tout d’abord, il convient de noter qu’il ressort de l’analyse approfondie de votre récit que les craintes 
que vous éprouvez relativement aux peines de prison auxquelles vous avez été condamné (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 5, page 18 et page 33), ainsi qu’aux personnes à qui votre femme doit de 
l’argent (cf. Notes d’entretien personnel, pages 13 à 16), ne peuvent être attachées à l’un des critères 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir une persécution en raison de la race, la 

nationalité, la religion, l’appartenance à un groupe social ou des opinions politiques. Il s’agit en effet de 
problèmes de droit commun. 

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissaire général 
est tenu de se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Or, le Commissaire général estime que rien ne 
permet de conclure non plus à un risque réel de subir des atteintes graves telles qu’explicitées dans la 
définition de la protection subsidiaire (cf. art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980). 
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Premièrement, il est relevé, dans votre chef, un comportement incompatible avec celui d’une personne 
qui craint, avec raison, d’être victime de persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 ou de subir des atteintes graves selon la définition de la protection subsidiaire. 

En effet, vous avez déclaré être arrivé en Europe en date du 25 juillet 2021, et avoir ensuite séjourné en 

Espagne, en France, en Allemagne et en Belgique avant de finalement introduire une demande de 

protection internationale le 26 octobre 2022 (cf. Notes d’entretien personnel, pages 12 et 13). Et 
interrogé sur ces quinze mois d’attente, vous avez expliqué que vous ne saviez pas comment faire (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 13) et que vous avez été influencé par des personnes qui vous 
conseillaient chacune un pays différent (cf. Notes d’entretien personnel, page 13). Ces explications ne 
peuvent cependant être considérées comme satisfaisantes car, quand bien-même un pays plutôt qu’un 
autre vous aurait été conseillé, il n’en demeure pas moins que quinze mois pour faire un choix entre 
quatre pays (cf. Notes d’entretien personnel, pages 12 et 13), reste une période d’incertitude très longue 
pour quelqu’un qui invoque les craintes qui sont les vôtres. 

Deuxièmement, vos déclarations quant aux menaces dont vous auriez fait l’objet de la part des 
personnes que votre épouse a escroqué ne peuvent, pour les raisons ci-après exposées, être 

considérées comme crédibles. 

Tout d’abord, il est relevé que vous avez présenté la disparition de votre épouse comme étant l’élément 
déclencheur de l’animosité de ces personnes à votre égard, puisque ces dernières vous ont accusé de 
couvrir les agissements de votre épouse (cf. Notes d’entretien personnel, page 15). Cependant, le fait 
que votre femme a disparu, que vous ne sachiez pas où elle se trouve et que vous l’avez signalé aux 
services de police algériens ne peut en aucun cas être considéré comme établi. 

En effet, le Commissaire général observe que vous n’avez, à ce jour, pas transmis au CGRA la copie de 
la plainte que vous dites avoir déposée relativement à la disparition de votre femme, et ce malgré la 

demande qui vous avait été adressée (cf. Notes d’entretien personnel, page 22). L’absence de ce 
document est difficilement compréhensible dans la mesure où, vous trouvant sur le territoire belge, vous 

avez été à même de fournir non seulement les jugements qui ont été rendus à votre encontre, mais 

également ceux rendus envers votre épouse seule (cf. Farde « Documents » : annexes 05, 09 et 11). 

Vos explications selon lesquelles l’obtention de la copie de cette plainte serait ardue du fait de votre 
absence apparaissent dès lors comme fort peu plausibles (cf. Notes d’entretien personnel, page 22). 

Ce premier constat nuit déjà sérieusement à la crédibilité de votre narration. 

Ensuite, il ressort des jugements dont vous avez fournis des copies au CGRA que votre épouse a été 

jugée à trois reprises en date des 17 novembre 2021, 27 février 2022 et 21 décembre 2022, et ce à 

chaque fois par défaut (cf. Farde « Documents » : annexes 05, 09 et 11). Or, si, comme vous l’avez 
déclaré, sa disparition avait été officiellement signalée en date du 06 juillet 2020 (cf. Note d’entretien 
personnel, page 21), une telle chose n’aurait jamais dû être possible ; le code de procédure pénal 
algérien réglemente en effet la procédure de jugement par défaut, et une personne signalée « Disparue 

» ne rentre dans aucune des conditions requises pour être jugée par contumace (cf. Farde « 

Informations sur le pays » : annexe 01). 

Partant, le fait que vous n’avez fourni au CGRA aucune preuve de ce signalement et que le code de 
procédure pénal algérien ne permet pas de juger une personne signalée « Disparue » par défaut 

nuisent sérieusement à la crédibilité de vos déclarations. Le Commissaire général ne peut donc 

considérer le fait que vous avez signalé la disparition de votre épouse, ni le fait que cette dernière est 

effectivement portée disparue et que vous soyez sans nouvelle de sa part, comme établi. 

Ipso facto, les menaces dont vous auriez été victime suite à cette disparition ne peuvent être 

considérées comme établies non plus, et le défaut de crédibilité qui jalonne cette partie de votre récit 

renforce ce corollaire. 

En effet, vous vous êtes montré étrangement laconique lorsque vous avez été interrogé sur les 

menaces qui ont été proférées contre vous (cf. Notes d’entretien personnel, page 15), ce qui semble 
pour le moins interpellant au vu de l’importance que vous avez donné au comportement de ces gens à 
votre égard dans votre récit ; il était tout à fait légitime d’attendre de votre part que vous puissiez en 
parler avec plus de précision. 
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Ensuite, vous avez déclaré lors de la phase de récit libre que vous aviez signalé la disparition de votre 

femme aux services de police aux environs de vingt-deux heures trente le jour de sa disparition (cf. 

Notes d’entretien personnel, page 17), et que vous y étiez retourné trois jours plus tard dans le but de 
rencontrer le Procureur (cf. Notes d’entretien personnel, page 17). Or, un peu plus tard dans votre 
entretien personnel, vous avez expliqué avoir été au poste de police aux alentours de minuit le jour de la 

disparition de votre femme afin de signaler sa disparition (cf. Notes d’entretien personnel, page 24) et, 
après avoir été interrogé plus en profondeur sur le sujet, vous avez ajouté y être retourné le lendemain 

afin de préciser que l’intéressée était en possession d’une forte somme d’argent (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 24). 

On observe ici non seulement une divergence, mais aussi une évolution entre ces deux déclarations. 

Ces observations, agrémentées de votre incapacité à reprendre les menaces qui vous ont été 

adressées et, surtout, du fait objectivement développé qui atteste qu’une personne signalée disparue ne 
peut être jugée par contumace, enlèvent à votre récit toute crédibilité ; le fait que vous avez été menacé 

par les victimes de votre épouse ne peut être considéré comme établi. 

Cela étant, à supposer que ces menaces soient considérées comme établies, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce, vous n’êtes pas parvenu à démontrer concrètement que vous ne pourriez pas vous installer 
ailleurs en Algérie et y bénéficier, le cas-échéant, de la protection des autorités. 

En effet, interpellé sur la possibilité, pour ces personnes, de vous trouver n’importe où en Algérie, vous 
avez répondu que cela ne posera pas de problème si vous restez discret (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 32), comme cela avait été le cas lorsque vous vous trouviez à Aint Temouchent (cf. 

Notes d’entretien personnel, page 32), mais que vous pourriez toujours être arrêté par les autorités (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 32). 

Et questionné quant à l’éventualité d’un retour en Algérie dans l’hypothèse où vous n’auriez pas de 
problème avec la Justice de votre pays, vous avez déclaré que, dans cette situation, vous rentreriez 

chez vous, mais seulement en compagnie de votre fille cadette (cf. Notes d’entretien personnel, page 
32) ; invité à expliciter votre raisonnement, vous avez précisé que si vos autres enfants devaient 

retourner en Algérie, ils subiraient des insultes en raison du « statut » de voleuse de votre épouse (cf. 

Notes d’entretien personnel, page 32). 

Cependant, et outre le caractère purement hypothétique de votre crainte sur le sujet, force est de 

constater que, tout d’abord, vous n’avez fait aucune mention d’une crainte qui vous est propre et, 
ensuite, que ce genre d’injures ne peut être assimilé à des persécutions au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou à des atteintes graves selon la définition de la protection subsidiaire. En 

outre, vous avez affirmé sur interpellation que ce problème ne se poserait pas si vos chérubins 

s’installaient dans une région où personne ne les connait (cf. Notes d’entretien personnel, page 33). 

Partant, rien ne permet de penser que, afin d’échapper à tout ennui avec ces individus, vous ne pourriez 
aller vous installer, vos enfants et vous, dans une autre région d’Algérie. Et, en outre, force est de 
constater que vous n’apportez aucun élément de nature à démontrer que les autorités algériennes ne 
seraient ni disposées ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau 

de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 27) ; par ailleurs, celle-ci agissent, selon les informations dont dispose le CGRA, dans le cas de 

problèmes interpersonnels (cf. Farde « Informations sur le pays » : annexe 02). 

Troisièmement, et comme déjà stipulé ci-avant, les peines de prison auxquelles vous avez été 

condamné en Algérie pour fait d’escroquerie ne peuvent en aucun cas être assimilées à une persécution 
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

En effet, il est observé, au vu des deux jugements vous concernant que vous avez joints à votre 

demande de protection internationale, que vous avez été condamné, à tort selon vos déclarations, à une 

peine de deux ans de prison ferme et une peine de trois ans de prison ferme pour escroquerie (cf. Farde 

« Documents » : annexes 05 et 11). 

Il ressort cependant de l’analyse de vos déclarations qu’aucune crédibilité ne peut être accordée au fait 
que vous affirmez n’avoir joué aucun rôle dans les agissements de votre épouse et que, de fait, vous 
avez été condamné à tort. 
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Interpellé à ce sujet, vous avez déclaré avoir vu votre femme prendre l’argent de ces personnes (cf. 
Notes d’entretien personnel, pages 18 à 20), et avoir été au courant de ses intentions véritables (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 21 et page 33). Vous avez ensuite affirmé être, dans cette histoire, 
victime au même titre que ceux et celles que votre femme a escroqué (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 15). 

Ici, force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible que vous êtes 
totalement étranger aux agissements de votre femme. 

Ensuite, il a été relevé que vos déclarations quant à la condamnation à trois ans de prison prononcée à 

votre encontre ne permettent pas d’établir que vous n’avez pas eu droit à un procès équitable, ni que la 
peine prononcée à votre encontre n'est pas en adéquation avec la législation pénale algérienne. 

En effet, interrogé sur le déroulement du procès au terme duquel vous avez été jugé par contumace, 

vous avez expliqué dans un premier temps que vous auriez dû être présent physiquement en Algérie ou 

que vous mandatiez un avocat (cf. Notes d’entretien personnel, page 29) et, quand il vous a été 
demandé pourquoi vous n’avez pas questionné l’avocat que votre mère avait justement mandaté pour 
obtenir une copie du jugements dont question (cf. Notes d’entretien personnel, page 29), vous vous êtes 
contenez de répondre que vous n’avez pas mandaté cet avocat pour vous défendre et que ce dernier 
avait été sollicité par votre mère pour obtenir une copie dudit jugement (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 29). 

Vos explications ne peuvent être considérées comme satisfaisantes, puisque vous n’avez tout 
bonnement pas expliqué pourquoi vous ne vous êtes pas renseigné sur votre procès, et ce malgré les 

multiples questions qui vous ont été posées dans cette perspective (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 29). 

Ensuite, questionné sur le fait que vous avez, ou non, fait appel de votre condamnation, vous avez tout 

d’abord expliqué ne pas avoir pu faire appel car le jugement dont question n’avait été délivré à votre 
avocat que cinq ou six mois plus tard (cf. Notes d’entretien personnel, page 29). Or, quand il vous a été 
demandé pourquoi vous n’avez pas fait appel au moment où cette condamnation avait été notifiée à 
votre mère via l'huissier (cf. Notes d’entretien personnel, page 32), vous avez répondu que vous ne 
pouviez pas car vous n’étiez pas sur place (cf. Notes d’entretien personnel, page 32) et, interpellé sur la 
possibilité de prendre un avocat pour se faire, vous avez avancé ne pas y avoir pensé (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 32). 

Vos explications, ici aussi, ne peuvent être considérées comme satisfaisantes. En effet, au vu du fait 

que vous saviez qu’il fallait mandater un avocat pour obtenir une copie de ce jugement, il est 
incompréhensible que vous n’ayez pas pensé à en faire de même pour faire appel de votre 
condamnation, d’autant plus que vous soutenez avoir été condamné à tort. 

Ultérieurement à votre entretien personnel, vous avez transmis au CGRA un second jugement vous 

concernant et à travers lequel une peine de deux années de prison ferme pour fait d’escroquerie vous a 
été infligée (cf. Farde « Documents » : annexe 11) ; vous n’avez pas pu être interrogé sur ce document, 
mais rien dans le contenu de ce jugement ne permet de penser que cette seconde procédure de Justice 

n’est pas conforme avec la législation algérienne en vigueur ; vous n’avez, de votre côté, apporté aucun 
élément susceptible de démontrer le contraire. Ainsi, le Commissaire général ne peut considérer comme 

établi le fait que vous avez été condamné à tort. 

Par ailleurs, les peines auxquelles vous avez été condamné (cf. Farde « Documents » : annexes 05 et 

11) sont, au vu de l’article 44 du code pénal algérien (cf. Farde « Informations sur le pays, annexe 03), 
conforment à la législation en vigueur ; interrogé sur la question, vous n’avez apporté aucun élément 
susceptible de laisser penser que vous n’auriez pas été jugé de manière légale et impartiale (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 29). Le Commissaire général rappelle à cet égard que la protection 
internationale est subsidiaire aux lois et règlements des pays de nationalité ou de résidence des 

demandeurs de protection, et qu’elle n’a aucunement vocation à permettre aux personnes jugées et 
condamnées par voie légale de se soustraire aux mesures de justice de leur pays ; en outre, comme 

stipulé ci-avant, les peines de prison ferme qui vous ont été infligées ne peuvent être assimilées à des 

persécutions dans le sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 
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Ensuite, interpellé spécifiquement sur la question, vous avez déclaré craindre un emprisonnement au 

regard de la situation de vulnérabilité dans laquelle vous laisseriez vos enfants (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 18), et plus particulièrement dans l’hypothèse où votre épouse ne serait pas 
condamnée, vu que vous ne lui accordez aucune confiance en la matière (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 33). Ainsi, vous ne semblez nourrir aucune crainte ni appréhension personnelle à l’idée 
d’une incarcération ; vous n’avez en tout cas apporté aucun élément susceptible d’envisager le 
contraire. 

Nonobstant, rien de permet de penser que vos enfants seront livrés à eux-mêmes le temps de votre 

incarcération. En effet, vous n’avez apporté aucun élément susceptible de laisser penser que ces 
derniers ne seront pas en sécurité avec leur mère, car le simple fait que vous avez déclaré ne pas avoir 

confiance en elle au vu de ce qu’elle a fait (cf. Notes d’entretien personnel, page 33) ne peut être 
considéré comme satisfaisant au vu du caractère non établi de vos déclarations sur le sujet (cf. infra). 

Aussi, l’Algérie, en tant que pays signataire de la Convention relative aux droits de l’enfant (cf. Farde « 
informations sur le pays » : annexe 05), a le devoir de s’assurer du respect des droits de ces derniers, et 
rien dans les informations objectives dont dispose le CGRA ne permet de supposer que tel ne sera pas 

le cas car, selon ces mêmes informations, un grand nombre de mesures sont mises en place afin de 

garantir la protection et l’intégrité physique des enfants (cf. Farde « Informations sur le pays » : annexe 
04). 

En outre, le Commissaire général relève également que votre famille vit toujours en Algérie et que, 

selon vos propres déclarations, votre mère et vos deux sœurs prennent de leurs nouvelles car elles 
s’inquiètent pour eux (cf. Notes d’entretien personnel, page 11). Il en va de même pour la famille 
maternelle de vos enfants, dont leur grand-mère désire les voir, particulièrement Madhi (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 15). 

Partant, rien n’indique que vos enfants seraient livrés à eux-mêmes. 

Par ailleurs, rien ne permet d’établir que vous seriez exposé à des traitements inhumains ou dégradants 
durant votre incarcération en Algérie. En effet, les documents que vous avez fournis au CGRA ne 

contiennent aucune indication quant à votre lieu d’incarcération, et les dernières informations objectives 
dont dispose le CGRA semble démontrer que le paysage carcéral algérien a fort évolué depuis 

quelques années, notamment avec la construction d’un bon nombre d’établissements pénitenciers 
répondant aux normes internationales, dont un dans votre wilaya (cf. Farde « Informations sur le pays » 

: annexe 06). En outre, les dernières informations obtenues démontrent que les autorités sont sensibles 

aux conditions de vie carcérales et que de multiples mesures ont été mises en place afin de pallier aux 

problèmes précédemment dénoncés ; en 2022, le rapport annuel des Droits de l’Homme met en 
exergue que « During the year the Ministry of Justice reported several improvements to prison 

conditions, including increasing the number of prisons with public telephones to 100, and developing a 

Hygiene Performance Evaluation Manual to establish enforceable sanitary standards. Authorities also 

instituted training programs for prison officials on national and international legal protections for 

detainees, as well as training for special protections for women and minors in prisons. The Ministry of 

Justice approved lifting COVID-19 restrictions related to visitation rights for children under 16 years of 

age, and the resumption of food deliveries by family members once every two weeks» (cf. Farde « 

Informations sur le pays » : annexe 04). 

Ainsi, vous n’avez apporté aucun élément susceptible de démontrer que vous seriez exposé, durant 
votre incarcération, à un risque réel de subir des atteintes graves selon la définition de la protection 

subsidiaire ou que vous seriez soumis à des conditions de détention d’une gravité telle qu’elles 
constitueraient de telles atteintes graves. 

Enfin, les documents que vous avez joints à votre demande de protection internationale ne permettent 

pas de contrebalancer les constatations ci-avant mises en exergue. 

La copie de votre passeport algérien (cf. Farde « Documents » : annexe 01), la copie de votre carte 

d’identité algérienne (cf. Farde « Documents » : annexe 02) et la copie de votre permis de conduire (cf. 
Farde « Documents » : 03) attestent de votre nationalité et de votre identité ainsi que de votre aptitude à 

conduire, choses qui ne sont pas remises en question par la présente décision. 
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La copie de votre livret de famille (cf. Farde « Documents » : annexe 04) atteste de la nationalité et de 

l’identité des membre de votre famille, ainsi que du fait que AIBECHE Kheira et vous êtes mariés et les 
parents des enfants dont question, choses qui ne sont pas remises en question par la présente décision. 

La copie du jugement rendu par contumace à l’encontre de votre épouse en date du 17 novembre 2021 
(cf. Farde « Documents » : annexe 09) atteste de la condamnation qui a été prononcée à son encontre, 

chose qui n’est pas remise en question par la présente décision. 

Les copies des jugements rendus par contumace à votre encontre et à celle de votre épouse en date du 

27 février 2022 et du 21 décembre 2022 (cf. Farde « Documents » : annexe 05 et 11) attestent que vous 

avez été condamnés à des peines d’emprisonnement ; ce point est développé ci-avant. 

La copie de la convocation de Justice qui vous a été adressée (cf. Farde « Documents » : annexe 10) 

atteste que, à une date non renseignée, vous avez été invité à vous présenter au Tribunal de Sétif pour 

un motif non indiqué. Comme déjà indiqué, ce document ne comporte pas de motif, ce qui ne peut suffit 

à remettre en question sa force probante, mais il ne présente non plus ni date, ni signature, ce qui est, 

pour un document judiciaire officiel, quelque peu problématique. Par conséquent, ce document ne 

dispose pas de la force probante suffisante reconsidérer les arguments développés supra. 

La copie de la notification de jugement qui vous a été adressée (cf. Farde « Documents » : annexe 12) 

démontrer que vous avez été condamné à une peine de deux ans de prison le 27/02/2022, laquelle 

vous a dûment été signifiée, conformément aux prescriptions légales établies ; cela n’est pas remis en 
cause par la présente décision. 

La copie de l’attestation d’inscription de votre fille aînée (cf. Farde « Documents » : annexe 06) atteste 
de son inscription au sein de l’établissement Saint Sépulcre/Saint Joseph/Sainte Julienne, ce qui n’est 
lié en aucune façon aux problèmes que vous avez invoqué. Il en va de même pour les attestations de 

fréquentations scolaires de [I.], [A.] et [M.] (cf. Farde « Documents » : annexe 07). 

La copie du dossier médical de votre fils aîné (cf. Farde « Documents » : annexe 08) expose son état de 

santé général, état qui n’est en rien lié aux évènements qui vous ont amené à quitter l’Algérie et qui 
vous empêchent d’y retourner puisqu’il est congénital. Il en va de même pour l’attestation neurologique 
et la lettre d’accompagnement (cf. Farde « Documents » : annexe 13) le concernant. 

Vous aviez également mentionné une vidéo de votre traversée maritime, vidéo que vous souhaitiez 

verser au dossier afin de prouver que votre épouse n’avait pas fait la route avec vous (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 33), mais vous n’avez jamais transmis, comme demandé (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 33) cette vidéo au CGRA. 

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni de l’existence d’un risque réel 
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

En date du 14 mars 2023, vous avez demandé une copie de vos notes d’entretien personnel. Le 24 
mars 2023, le CGRA vous a transmis une copie de ces notes. A ce jour, ni vous ni votre avocat n’avez 
fait parvenir de correction ou observation relatives à ces notes au CGRA, vous êtes donc réputé en 

confirmer la teneur. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  

 
3. La requête 
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3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 
violation des articles 2 et 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 
fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »). 
 
3.2. Le requérant constate qu’il n’est pas remis en cause qu’il a été condamné à plusieurs peines 
d’emprisonnement fermes, en Algérie. Il conteste avoir commis les faits ayant mené à ces 
condamnations. 
 
En outre, il estime que, s’il devait retourner en Algérie et subir l’exécution de ces peines, il serait soumis 
« à un traitement inhumain et dégradant, voire à un risque de mort ». En effet, les personnes 
incarcérées en Algérie auraient une haute probabilité de subir de tels traitements. Afin d’étayer ses 
propos, il se réfère au World Report d’Human Rights Watch de 2023.  
 
Il en conclut qu’il doit, à tout le moins, se voir octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. 
 
3.3. Dans le dispositif de son recours, la requérante prie le Conseil d’« annuler la décision attaquée, et, 

statuant à nouveau, lui octroyer le statut de personne réfugiée ou le statut de la protection 

internationale ». 
 

4. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

4.1. La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
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4.2. La charge de la preuve  
 
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
5. L’examen du recours  

 
A. Examen de la demande au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ».  
 
Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 

la protection de ce pays ».  
 
5.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
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l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  
 
5.3. À l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité algérienne, 
invoque la crainte, pour ses enfants concernés par la présente procédure, de certains des membres de 
la famille de son épouse ainsi que de leurs voisins (a) et la crainte d’être incarcéré suite à la 
condamnation pour escroquerie en raison de la plainte des créanciers de son épouse (b). 

 
5.4. Quant au fond, le Conseil se rallie, à l’exception du motif relatif à la possibilité de s’installer ailleurs 
en Algérie qui est superflu, entièrement aux (très longs) motifs de la décision attaquée qui se vérifient à 
la lecture du dossier administratif, sont pertinents, empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par 
la partie requérante et suffisent dès lors à fonder valablement la décision attaquée.  
 
Le Conseil se rallie également à l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant aux documents 
produits par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
5.5. À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate tout d’abord que les craintes (a et b) du 
requérant ne présentent aucun lien avec les critères prévus par l’article 1er, section A, § 2, de la 
Convention de Genève, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 
janvier 1967, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les 
opinions politiques. Par ailleurs, la requête ne contient par ailleurs aucune argumentation concrète en ce 
sens (elle se limite, en effet, à solliciter le statut de réfugié, sans toutefois expliquer sur base de quel 
critère de rattachement). En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaitre le statut de réfugié à la partie 
requérante et aux enfants concernés par la présente procédure. 
 
5.6. S’agissant de la nécessité d’accorder la protection subsidiaire au requérant et à ceux de ses 
enfants qui sont concernés par la présente procédure, le Conseil constate que celui-ci ne formule 
aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs de la décision litigieuse dans sa requête : 
 
- Si le requérant conteste avoir commis les faits ayant mené aux deux condamnations, il n’apporte 

aucun élément concret permettant de renverser les motifs de l’acte attaqué sur base desquels la 
partie défenderesse est arrivé à la conclusion qu’il n’établit pas avoir été condamné à tort. 
 

- Quant aux conditions de détention en Algérie, le requérant se réfère au World Report 2023 de 
l’organisation de défense des droits de l’homme Human Rights Watch. Toutefois, les informations 
auxquelles il se réfère concernent une catégorie très particulière de détenus, à savoir les opposants 
politiques et leurs défenseurs. Or, le requérant a été condamné pour des faits de droit commun 
(escroquerie). Il reste donc en défaut de prouver qu’il risque de se trouver dans une situation 
comparable à celle de l’opposant mentionné dans le rapport ou de subir d’autres traitements 
inhumains ou dégradants, d’autant plus que les informations objectives au dossier administratif font 
état des nombreux efforts des autorités algériennes afin que les établissements pénitentiaires 
répondent aux normes internationales (pièce 16, document nos 4 et 6). 

 
- Enfin, concernant l’invocation de la violation des articles 2 et 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à 
l'encontre des décisions de la Commissaire générale. À cet effet, sa compétence consiste à 
examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens 
de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de 
l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas 
compétent pour statuer sur une éventuelle violation des articles 2 et 3 de la CEDH. Par conséquent, 
cette partie du moyen est irrecevable 

 
5.7. Le Conseil observe, en outre, qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure que la situation en Algérie 
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correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 
d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 
invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.  

 
5.9. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention 
de Genève. 
 
5.10. Les considérations qui précèdent suffisent, en outre, à fonder le constat que la partie requérante 
n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle 
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
6. L’examen de la demande d’annulation 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que le dossier a suffisamment été instruit pour 
lui permettre de prendre une décision au fond quant à la demande de reconnaissance du statut de 
réfugié/de la protection subsidiaire. Il n’aperçoit pas non plus d’irrégularité substantielle à laquelle il ne 
saurait pas remédier. Il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision attaquée. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
J. MOULARD, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
J. MOULARD C. ROBINET 
 


